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FONCTION PUBLIQUE
TERRITORIALE





COTISATION ANNUELLE 2024
à retourner au Centre de Gestion pour le 29 février 2024
COLLECTIVITE : ……………………………..
	
	Nombre d’agents concernés
	MONTANT DES

 TRAITEMENTS 2023
DECLARES A L’URSSAF

	Agents stagiaires ou titulaires affiliés à la CNRACL
- fonctionnaires ( 28h00 


	
	

	Agents soumis au régime général de la Sécurité Sociale

- fonctionnaires ( 28h00

- agents non titulaires 


	
	

	Rémunérations accessoires :

- SMI

- activités accessoires

- contrats de droit privé (CUI, CAE, contrat d’avenir)


	
	

	TOTAL


	
	                                       


Certifié conforme aux montants des rémunérations figurant sur le bordereau annuel de déclaration de cotisations versées à l’URSSAF à imprimer depuis votre logiciel paie, à joindre impérativement à votre envoi.










Fait à 










Le










Le Maire, le Président,

Le mandatement ne sera à effectuer qu’à réception de l’état de recouvrement émis par le service comptable du Centre de Gestion.
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